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ARTICLE 19

I. – À l’alinéa 3, après le mot :

« circonscription », 

insérer les mots : 

« , et avec l’accord de ces derniers, ».

II. – en conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , et avec l’accord de ces derniers, ».

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 7 à 13.
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Dans son I., l’article 19 prévoit une ordonnance pour renforcer le rôle des chambres régionales 
d’agriculture, notamment en lieu et place des autres établissements du réseau. Eu égard au périmètre 
des nouvelles régions, l’échelon régional risque d’éloigner les agriculteurs des chambres 
d’agriculture et des nombreux services que celles-ci apportent.

Le II. complète ce dispositif en insérant dans le code rural et de la pêche maritime les dispositions 
annulées par le Conseil d’État dans sa décision du 9 février 2018, relative à un décret du 13 mai 
2016, qui confiait aux chambres régionales d’agriculture l’exercice au bénéfice des chambres 
départementales de missions relatives notamment à l’analyse des politiques publiques intéressant 
les chambres, aux suivi des marchés agricoles, à la création d’une offre de formation, et à la 
promotion de la création et de la reprise d’entreprises agricoles.

C’est la raison pour laquelle le présent amendement rétablit la rédaction de cet article 19 tel 
qu’adopté par le Sénat, en ne permettant cette régionalisation qu’avec l’accord des chambres 
départementales d’agriculture et en supprimant toute insertion dans le code des dispositions 
annulées par le Conseil d’État le 13 mai 2016.


